
I / RAPPORT 

Commissaire-enquêteur : 
Madame Anne-Sophie PHILIP 
 

 
Arrêté municipal en date du 19 décembre 2023, 
Ouverture d’enquête du 15 janvier au 15 février 2024,  
32 jours consécutifs 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Enquête publique : modification n°1 du 

PLU révisé de la commune de La Farlède  

LA FARLEDE (83210) 
Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme 

révisé de la commune 

 



 Enquête publique relative au projet de modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme révisé sur la 
commune de La Farlède  

du 15 janvier 2024 au 15 février 2024 

 

 
 

 
 2                                                                   Anne-Sophie PHILIP 
                       Commissaire-enquêteur  

 

 

 

 

 

 

 
 

 
I) 

 
PROJET SOUMIS A ENQUETE PUBLIQUE 

 
3 

 
II) 
 

 
ORGANISATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

 
6 

 
III) 

 
DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

 
9 

 
 

IV) ANALYSE DES OBSERVATIONS 
 

11 

 
V) 

 
ANNEXES 

 
16 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 Enquête publique relative au projet de modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme révisé sur la 
commune de La Farlède  

du 15 janvier 2024 au 15 février 2024 

 

 
 

 
 3                                                                   Anne-Sophie PHILIP 
                       Commissaire-enquêteur  

 

 
 
 
 
 
 
 
PREAMBULE 

 
 
L’enquête publique permet : 
 

➢ D’informer le public sur le projet, de recueillir ses observations, ses appréciations, ses suggestions et ses 
contre-propositions, 

➢ Afin de permettre à l’autorité compétente de prendre sa décision en disposant de tous les éléments 
nécessaires à son information. 

 
 
L’objet du rapport de l’enquête publique est de « rapporter et de traduire », en substance, les observations que la 
commissaire-enquêteur a pu collecter,  
 

✓ Soit sur le registre d’enquête publique à feuillets non mobile, côté et paraphé par ladite commissaire-
enquêteur, 

 
✓ Soit en relevant les courriers envoyés à l’adresse suivante, pour la présente enquête : 

 
Mairie de La Farlède 

Hôtel de Ville 
Place de la Liberté 
83210 La Farlède 

 
✓ Soit en consultant les courriels reçus à l’adresse suivante, pour la présente enquête : 

 
ep-plurevisemodif1@lafarlede.fr 

 
 
La commissaire-enquêteur s’est engagée à transcrire le plus fidèlement possible ses échanges avec les administrés 
venus la rencontrer, ainsi qu’à traduire au mieux les considérations engagées dans les courriels, courriers ou 
mentions sur le registre ad hoc. 
 

 
 
CADRE GENERAL DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 
La commune de La Farlède est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) en date du 12 avril 2013. 
Ledit PLU a connu 7 modifications et 1 modification simplifiée. 
 
Le 1er juin 2021, ledit PLU a été révisé pour la première fois. Cette révision générale est la dernière procédure en 
date. 
 
 

OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 
L’enquête publique a pour objet de porter à la connaissance du public le projet présenté par Monsieur Yves Palmieri, 
Maire de la commune de La Farlède, relatif à la modification n°1 du PLU révisé.  
 
 
 

CADRE JURIDIQUE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 
Le cadre juridique de cette enquête publique est rappelé dans l’arrêté municipal du 19 décembre 2023, prescrivant 
l’ouverture de cette dernière. 
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Ainsi, l’article visé est : 
 

➢ Pour le code de l’environnement : article L 123-1 et suivants, article R 123-1. 
 
 
 

NATURE ET CARACTERISTIQUES DU PROJET SOUMIS A ENQUETE PUBLIQUE 
 
Nous nous bornerons à une présentation synthétique de la nature et des caractéristiques du projet soumis à la 
présente enquête publique. 
L’ensemble du dossier de présentation du projet étant consultable par ailleurs. 
 
Le responsable du projet est : Monsieur Yves Palmieri, Maire de la commune de La Farlède. 
 
 
L’objet de ladite modification est : 
 

 Une précision rédactionnelle relative à la définition du logement social, 
 La modification du règlement écrit :  

▪ Dispositions générales, 
▪ Dispositions de la zone 2AUS, 
▪ Dispositions de la zone UC et des secteurs UAr et Uca. 

 La réduction de l’emplacement réservé n°32, 
 L’ouverture à l’urbanisation d’un secteur en zone 2AU avec : 

▪ La création d’un secteur 1Aur, 
▪ La création d’une OAP n°10 « Les Peyrons ».  

 La rectification des pièces annexes, 
 La mise à jour et correction matérielle du tableau des surfaces au sein du rapport de présentation. 

 
Le siège de l’enquête publique a été fixée : en ladite mairie de La Farlède. 
 
 
 
 

COMPOSITION DU DOSSIER MIS A L’ENQUETE 
 
Le dossier d’enquête publique est composé d’un unique dossier comprenant : 
  
1 - Courrier de saisine par la commune du Tribunal administratif de Toulon en vue de la demande de désignation 
d’un commissaire-enquêteur, 
2 – L’arrêté municipal du 5 septembre 2023 prescrivant la procédure de modification n°1 du PLU, 
3 – Un plan de situation, 
4 – Une notice explicative, 
5 – Evolution réglementaire graphique : deux plans des annexes complémentaires, deux plans de la fiscalité de 
l’urbanisme, deux plans de zonage, 
6 – Evolution réglementaire écrite : le règlement avant modification, le règlement après la modification, 
7 – Evolution de la liste des emplacements réservés : Liste des emplacements réservés avant modification, liste des 
emplacements réservés après la modification, 
8 - Evolution de la liste des AOP (Orientations d’Aménagements et de Programmation) : Liste des AOP avant 
modification, liste des AOP après la modification, 
9 - Evolution du rapport de présentation : rapport de présentation avant modification, rapport de présentation après la 
modification, 
10 – PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) inchangé. 
 
A ce dossier est associé : 
 

❖ L’arrêté municipal du 19 décembre 2023 prescrivant l’ouverture de l’enquête publique, demeuré ci-annexé 
(ANNEXE 1) ; 

❖ L’avis d’enquête publique, demeuré ci-annexé (ANNEXE 2) ; 
❖ Les parutions presse, demeurées ci-annexées (ANNEXE 3) ; 
❖ L’avis conforme de la MRAe (Mission Régionale d’Autorité Environnementale) PACA concluant à l’absence 

de nécessité d’évaluation environnementale de ladite modification envisagée (ANNEXE 4). 
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AVIS DES PPA (Personnes Publiques Associées) 
 
Dans un esprit de lisibilité, nous avons résumé l’ensemble des avis collectés des PPA, dans le tableau ci-dessous : 
 

 
Nom de la PPA 

 
Date de la réponse écrite Avis rendu 

 
Chambre d’agriculture du Var 

 
25 octobre 2023 « Aucune observation particulière » 

 
Société du Canal de Provence 

 
23 novembre 2023 « Pas de commentaires à formuler » 

 
Mairie La Farlède – service 

urbanisme 
 

30 octobre 2023 « Pas d’observations sur ce sujet » 

 
Région PACA 

 
3 novembre 2023 Sans indication 

 
Direction départementale des 

sapeurs-pompiers du Var 
 

14 décembre 2023 Diverses préconisations formulées 

 
Département du Var 

 
22 décembre 2023 Sans indication 

 
RTE 

 
13 novembre 2023 

Demande d’ajout de mentions 
supplémentaires 
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II) ORGANISATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

 
 

 
DESIGNATION DE LA COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 
 
Par courrier en date du 28 novembre 2023 adressé au Tribunal Administratif de Toulon, la mairie de La Farlède a 
demandé la désignation d’un commissaire-enquêteur en vue de procéder à la présente enquête publique. 
 
Par décision n°E23000063/83 en date du 13 décembre 2023 (ANNEXE 5), Monsieur le juge Denis RIFFARD du 
Tribunal Administratif de Toulon a désigné Madame Anne-Sophie PHILIP en qualité de commissaire-enquêteur, 
titulaire pour conduire l’enquête publique prévue notamment par l’article L.123-1 et suivants du Code de 
l’Environnement. 

 
 
 

ARRETE MUNICIPAL EN DATE DU 19 DECEMBRE 2023 
 
Monsieur Yves PALMIERI, maire de la commune de La Farlède, a prescrit l’enquête publique relative audit projet par 
arrêté municipal du 19 décembre 2023. 
 
Cet arrêté contient notamment, savoir : 
 

 Les dates d’ouverture de l’enquête, du 15 janvier et 15 février 2023 inclus, soit une durée de 32 jours 
consécutifs ; 

 Le lieu de mise à disposition du public, en mairie de La Farlède, siège de l’enquête, du dossier et du 
registre d’enquête côté et paraphé par la commissaire-enquêteur ; 

 Les modalités de publication de l’avis d’enquête publique informant la population de l’ouverture de 
l’enquête : 

▪ Par quatre publications réglementaires de cet avis dans deux journaux régionaux ; 
▪ Par un affichage à ladite mairie et par tout autre procédé par les soins du Maire de ladite 

commune ; 
▪ Par une publication sur le site internet de ladite commune. 

 La désignation du commissaire-enquêteur, ainsi que les dates et heures des 4 permanences dans les 
locaux de ladite mairie. 

 
 

 

CONSULTATIONS – VISITE SUR SITE – REUNIONS : PREALABLEMENT A L’OUVERTURE DE 
L’ENQUETE PUBLIQUE 

 
 
Les mesures préalables à l’ouverture de l’enquête publique, ainsi que les conditions dans lesquelles elles doivent se 
dérouler, ont été déterminées au cours d’échanges avec : 
 

➢ Madame Lysa LE GUILLOU, responsable urbanisme – grands projets - aménagement de la mairie de La 
Farlède,  
 

En ce qui concerne notamment : 
 

✓ Les dates et durée de l’enquête publique, 
✓ La visite sur site, 
✓ Les formalités d’affichage et de publicité, 
✓ Les jours et heures de permanence de la commissaire-enquêteur en mairie, 
✓ Les modalités de consignation des observations du public, 
✓ .... 

 
Etant ici précisé que les premiers échanges ont débuté courant décembre 2023. 
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Authentification du dossier et du registre d’enquête :  
 
Le 11 janvier 2024, en mairie de La Farlède, la commissaire-enquêteur a, savoir : 

✓ Numéroté, signé et/ou paraphé, l’ensemble des pages du dossier d’enquête publique ; 
✓ Côté et paraphé le registre d’enquête publique à feuillets non mobiles. 

Et ce avant l’ouverture de l’enquête publique. 
 
Le dossier ainsi que le registre ont été mis à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête publique en 
mairie de La Farlède, soit du 15 janvier au 15 février 2024 inclus. 
 
Lors de cette reunion du 11 janvier 2024, Madame LE GUILLOU, sus-nommée, a notamment expliqué les enjeux et 
réfléxions qui ont mené à cette volonté de modification n°1 du PLU. 

 
 

Réception du dossier par la commissaire-enquêteur : 
 
Un exemplaire du dossier papier de ladite enquête a été remis par Madame LE GUILLOU, sus-nommée, en mains 
propres à la commissaire-enquêteur, le 11 janvier 2024, lors de sa visite. 

 
 
 

 

MESURES DE PUBLICITE 
 

 
❖ Consultation du dossier d’enquête : 

 
 
A / Pendant toute la durée de l’enquête publique, dossier et registre ont été tenus à la disposition du public 
qui a pu : 
 

✓ En prendre connaissance aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie de La Farlède, 
 

✓ Formuler ses observations, les consigner sur le registres d’enquête ouvert à cet effet,  
 

❖ Sur place en mairie aux horaires habituels d’ouverture de cette dernière, 
  

❖ Ou les adresser par courrier, avant la date d’expiration du délai d’enquête, à la commissaire-
enquêteur à l’adresse habituelle de la mairie de La Farlede : Hôtel de Ville, Place de la Liberté – 
83210 La Farlède,  
 

❖ Ou les adresser par voie électronique à l’adresse : ep-plurevisemodif1@lafarlede.fr 
 
 
B / Le dossier d’enquête publique a été par ailleurs consultable, savoir : 
 

✓ sur le site internet de la mairie de La Farlède à l’adresse : : www.lafarlede.fr. 
 
 
 

 
❖ Information du public : 

 
 
A / Publicité par voie de presse : 
 
L’avis, portant à la connaissance du public, l’ouverture de l’enquête publique a fait l’objet d’une insertion par voie de 
pressse plus de 8 jours avant la date d’ouverture de l’enquête publique et rappelé dans les 8 premiers jours de celle-
ci, dans deux journaux locaux, diffusés dans le département du Var, savoir : 
 

▪ « La Marseillaise », le mardi 26 décembre 2023 et le jeudi 18 janvier 2024 ; 
▪ « Var Matin », le mardi 26 décembre 2023 et le jeudi 18 janvier 2024. 

 
 
 
 
 

http://www.lafarlede.fr/
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B/ Affichage de l’avis au public : 
 

L’affichage de l’avis au public a fait apparaitre : 
 

✓ L’objet de l’enquête publique, 
✓ L’identité de la commissaire-enquêteur, 
✓ Les dates d’ouverture et de clôture de l’enquête publique, 
✓ Le lieu où il pourra être pris connsaissance du dossier d’enquête. 

 
Ledit avis a été affiché, savoir à partir du 26 décembre 2023, soit 15 jours au moins avant le début de ladite enquête, 
et pendant toute sa durée (soit jusqu’au 15 février inclus) notamment, savoir : 
 

▪ à la mairie de la commune de La Farlède,  
▪ sur le site internet de la commune, 
▪ et enfin aux lieux habituellement réservés à cet usage sur le territoire de ladite commune. 

 
Le certificat d’affichage d’insertion et de publication établi par les services de ladite mairie de La Farlède est ci-après 
annexé (ANNEXE 6). 
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PERIODE ET SIEGE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

 
En respect de l’arrêté municipal en date du 19 décembre 2023, l’enquête d’une durée de 32 jours consécutifs a été 
ouverte le lundi 15 janvier jusqu’au jeudi 15 février 2024 inclus.  
 
La mairie de la commune La Farlède était le siège de l’enquête. 

 
 

 

PERMANENCES / REUNIONS PUBLIQUES DE LA COMMISSAIRE-ENQUETEUR 
 

 
Permanences réalisées : 
 
La commissaire-enquêteur est restée à la disposition du public pendant la durée de ses permanences pour recevoir 
les observations ou déclarations des personnes sur les dispositions du projet soumis à l’enquête publique et 
répondre aux questions des intervenants, à la mairie de La Farlède, aux jours et heures ci-après : 
 

▪ Le Lundi 15 janvier 2024 de 9H00 à 12H30 ; 
▪ Le Mercredi 24 janvier 2024 de 14H00 à 17H00 ; 
▪ Le Mardi 6 février 2024 de 9H00 à 12H30 ; 
▪ Le Jeudi 15 février 2024 de 9H00 à 12H30 et de 14H00 à 17H00. 

 
 
Réunion publique réalisée :  
 
Néant. 
 
 

COMPTABILISATION DES OBSERVATIONS DEPOSEES DANS LE CADRE DE L’ENQUETE 
PUBLIQUE 

 
 
Pour plus de lisibilité, nous résumerons ces données chiffrées sous forme d’un tableau ci-dessous. 
 

 

 
Avant la période de 
l’enquête publique 

 

Durant la période de 
l’enquête publique 

Après la période 
de l’enquête 

publique 

 
Observations reçues par voie dématérialisées 
 

- 4 - 

 
Observations reçues par écrit (manuscrite ou 

feuille dactylographiée) sur le registre 
d’enquête publique 

 

- 
8  

(dont 4 personnes ayant pris 
de simples renseignements) 

Sans objet 

 
Observations reçues par oral 

 
Sans objet - Sans objet 

 
Observations reçues par voie postale 

 
- - - 

Sous-total - 12 - 

TOTAL GLOBAL 12 



 Enquête publique relative au projet de modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme révisé sur la 
commune de La Farlède  

du 15 janvier 2024 au 15 février 2024 

 

 
 

 
 10                                                                   Anne-Sophie PHILIP 
                       Commissaire-enquêteur  

 

CLIMAT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

 
L’enquête publiques s’est déroulée, tout le long, dans un climat d’échanges sereins. 
 
En amont de l’enquête publique et pendant la durée de cette dernière, la disponibilité de chacun des acteurs de 
l’enquête (service urbanisme de la mairie) a contribué au bon déroulement de celle-ci. 
 
La commissaire-enquêteur remercie vivement chacun de ces acteurs. 
 
 
 
 
 
 

CLOTURE ET MODALITES DE TRANSFERT DU DOSSIER ET REGISTRE D’ENQUETE 
 

 
A l’expiration du délai de l’enquête publique, le jeudi 15 février 2024 à 17H00, la commissaire-enquêteur a déclaré 
clos et signé, le registre d’enquête publique relatif à la modification n°1 du PLU de la commune de La Farlède. 
 
Ce dernier, acccompagné du dossier d’enquête publique, a été remis à la mairie de La Farlède, ce jour. 
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PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC  

 
 
Conformément au code de l’environnement, la commissaire-enquêteur a établi, en date du 22 février 2024, le 
procès-verbal de synthèse des observations receuillies dans le cadre de l’enquête publique. 
 
Une copie dudit procès-verbal est ci-annexée in extenso (ANNEXE 7). 
 
Le procès-verbal de synthèse a été porté à la connaissance du porteur du projet, Monsieur Yves PALMIERI, maire 
de la commune de La Farlède, le 22 février 2024 par la commissaire-enquêteur. 
 
La commissaire-enquêteur a informé ce dernier qu’il disposait d’un délai de 15 jours pour produire réponse, si bon lui 
semble. 

 
 
 
REPONSES DU PORTEUR DU PROJET AUXDITES OBSERVATIONS DEPOSEES  

 
 
Monsieur Yves PALMIERI, sus-nommé, a adressé un courriel à la commissaire-enquêteur le 28 février 2024, soit 
dans le délai imparti pour répondre aux observations déposées par le public. 
 
Le courrier daté du 26 février 2024 contenant les réponses du porteur du projet est ci-annexé en totalité (ANNEXE 
8). 
 
 
 

 
ANALYSE DES OBSERVATIONS ET DES REPONSES DU PORTEUR DU PROJET PAR LA 
COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

 
 

 OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

 
Par suite d’une lecture attentives par la comissaire-enquêteur de l’ensemble des observations receuillies par voie 
écrite ou dématérialisée sur le registre, il en ressort les remarques ci-après : 
 

• Nombre total d’observations recueillies toutes voies confondues (écrites et dématérialisées) : 8, 
 

• Nombre total d’observations différentes (recueillies toutes voies confondues (écrites et 
dématérialisées), en omettant les doublons : 8, 

 

• Nombre d’avis positif quant au projet de modification n°1 du PLU : 0, soit 0%, 
 

• Nombre d’avis négatif quant au projet de modification n°1 du PLU : 6, soit 75% (*), 
 
(*) Le différentiel, soit 25%, représentant des observations sans lien avec la présente enquête publique. 
 

• Nombre de thèmes abordées : 3, 
 

✓ La réduction de l’emplacement réservé n°32 :  
5 personnes sur 8 se sont exprimées en ce sens, soit 62,50% des observations émises. 

 
✓ La création d’une AOP n°10 : 

2 personnes sur 8 se sont exprimées en ce sens, soit 25,00% des observations émises. 
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✓ Le règlement écrit du secteur 1AUr : 
1 personne sur 8 s’est exprimée en ce sens, soit 12,50% des observations émises. 

 

• Participation du public à la présente enquête :  
 
On ne peut que déplorer le nombre trop faible, à notre sens, d’observations du public (qu’elles soient 
favorables ou non) déposées dans le cadre de la présente enquête. 

 
 

 
 

 REPONSE DU PORTEUR DU PROJET  
 

 
Réponse apportée par Monsieur Yves PALMIERI aux termes de son courrier daté du 26 février 2024 et reçu par 
courriel du 28 février 2024, suite à la réception dudit procès-verbal de synthèse des observations : 
 
Il est ainsi possible de relever, savoir : 
 

• Concernant les réponses formulées par le porteur du projet aux observations du public : 
 
Il est apporté des réponses ou précisions par le porteur du projet à chaque personne s’étant exprimé sur ce dernier. 
 
Il nous a été ainsi et notamment permis de relever : 
 

o Concernant la réponse apportée à l’observation « référence 1 » de Monsieur et Madame 
SCHWOB : 

 
Le porteur du projet indique notamment que « les travaux que la commune s’est engagée à réaliser s’appuient sur 
une maîtrise d’œuvre externe et une étude de circulation réalisée par le Bureau d’Etudes Horizon conseil ». 
Il a été également ajouté que « le sort des oliviers a été envisagé avec les opérateurs permettant un maintien sur 
place des sujets présents ».  
 

o Concernant la réponse apportée à l’observation « référence 5 » de Monsieur JEAN : 
 
Le porteur du projet indique notamment que « la convention de PUP signée entre la commune et l’opérateur permet 
de démontrer l’engagement communal en la matière : sont prévus des travaux de réalisation de voirie structurants et 
la réalisation de nombreuses places de stationnements complémentaires (+100) ainsi que la limitation du nombre de 
logements (30 logements sur cette parcelle de près de 5 000 m²».  
 

o Concernant la réponse apportée à l’observation « référence 8 » de Madame CICCIONE : 
 
Le porteur du projet indique notamment que « le cimetière et sa capacité ont été étudié dès 2022 et ont fait l’objet 
d’une actualisation en janvier 2024 qui a été transmise et qui démontre l’autonomie communale en la matière».  
 

o Concernant la réponse apportée à l’observation « référence 10 » de BOUYGUES IMMOBILIER : 
 
Le porteur du projet indique notamment que « Le contexte que nous traversons pousse l’opérateur à questionner la 
possibilité de ce projet. C’est pourquoi, la commune se réserve la possibilité, au regad de l’obsrvation dormulée, de 
maintenir le sceteur en zone 2AU …». 
 
 

• Concernant les réponses formulées par le porteur du projet aux observations des Personnes 
Publiques Associées :  

 
Nous releverons ici que les seules réelles observations formulées l’ont été par la DDSIS.  
 
Le porteur du projet a notamment indiqué en réponse : « A ce titre et conscient de l’importance du risque, la 
commune va intégrer les annexes 1, 2 et 3 transmises dans les annexes du PLU. » 
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 REMARQUES DE LA COMMISSAIRE-ENQUETEUR SUR L’ENSEMBLE DES OBSERVATIONS ET 
REPONSES CI-DESSUS 

 
 

I) Vis-à-vis des observations formulées : 
 
Concernant les observations formulées par le public, on ne peut comme très souvent que regretter que seuls les 
personnes opposées à un projet viennent s’exprimer. S’exprimer c’est aussi relever les élements positifs d’un projet. 
 
On notera que les observations formulées sont soit majoritairement des oppositions relatives à la réduction de 
l’emplacement réservé n°32, soit et finalement peut-être ce qui ressort le plus à notre sens, l’expression de points de 
vigilances formulés de la part du public vis-à-vis des projets envisagés. 
 
Concernant les observations formulées par les Personnes Publiques Associées, elles ont été extrèmement peu 
nombreuses dans les faits (on peut considérer que seule la DDSIS en a formulées).  
Ainsi concernant les préconisations soulevées par la DDSIS, elles ont été toutes suivies par le porteur du projet. 
 
. 
II) Vis-à-vis de la demande de complément d’informations formulée par la commissaire-enquêteur : 
 
Nous avons sollicité le porteur du projet afin de connaitre l’étude ou les études réalisées par les services de la 
commune concernant les besoins futurs du cimetière communal. Il nous a été apportée la réponse ci-dessous 
littéralement reproduite : 
 
« Mme PHILIP,  
  
Comme convenu ensemble lors de notre entretien, vous trouverez en PJ une note datant du 12 janvier 2024.  
Cette dernière, indicée, venait mettre à jour une précédente note de fin 2022, avec les données consolidées de 
2023, réalisée dans le cadre de la préparation de la procédure de modification du PLU dont vous avez la charge 
d’assurer le rôle de commissaire enquêteur.  
J’espère que cette dernière répondra à vos questionnements.  
En cas de demande complémentaire, je peux solliciter les services.  
Je reste naturellement à votre entière disposition.  
  
Très respectueusement.  
 
Lilan CARDONA 
 

NOTE SUR L’ORGANISATION ET LES CAPACITES DU CIMETIERE 
 
Indice 0 : 09/12/2022 
Indice Maj 1 : 12/01/2024 
 
Obligations règlementaires : 
Article L2223-2 du CGCT alinéa 1 :  
Le terrain consacré à l'inhumation des morts est cinq fois plus étendu que l'espace nécessaire pour y déposer le 
nombre présumé des morts qui peuvent y être enterrés chaque année. 
N.B : On parle de « terrain commun » 
 
La situation à La Farlède : 
 

Nombre de personnes pouvant être inhumés au sens de l'article L2223-2 du CGCT 
(moyenne sur les 5 dernières années) 

86,8 a 

Cinq fois le nombre de personnes pouvant être inhumés au sens de l'article L2223-2 du 
CGCT (moyenne sur les 5 dernières années) 

434 (a*5)=b 

Surface nécessaire pour une inhumation au sens de l'article L2223-2 du CGCT 2,365m2 c 

Foncier nécessaire pour des inhumations au sens de l'article L2223-2 du CGCT 1026,41m2 (b*c)=d 

Foncier disponible pour des inhumations au sens de l'article L2223-2 du CGCT 1114,61m2 e 
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Foncier disponible pour la réalisation de concessions 88,2m2 (e-d)=f 

 
En réalité, les inhumations au sens de l’article L2223-2 du CGCT constituent l’exception : 
En moyenne, une seule inhumation de ce type a été pratiquée par an en moyenne ces 5 dernières années (contre 
l’exigence de la possibilité d’en pratiquer 434 (voir tableau ci-dessus) 
Le mode de sépulture retenu par les familles est celui de la concession, en caveau ou en columbarium. 
L’instauration de concessions reste toutefois facultative, la seule obligation pour les communes demeurant le 
« terrain commun ». 
 

Etat des concessions au 31 Décembre 2023 
 

    Ratio 
Concessions 
disponibles au 31 
Décembre 2023 

Disponibilités 
théoriques en 
années 

Disponibilité 
théorique 
supplémentaire 
avec foncier 
disponible (voir 
tableau supra "f") 
en années 

Disponibilité 
théorique totale en 
années 

Concessions 
annuelles moyenne 
en caveaux (2019-
2023) 

8,8 59% 19 2,15 5,1 7,25 

Concessions 
annuelles moyenne 
en cases de 
columbarium 
(2019-2023) 

6 41% 78 13 so 13 

(1) : La superficie moyenne d'un caveau est de 1,96m2, soit avec 88,2m2 de foncier disponible, la possibilité d'en 
réaliser 45 nouveaux (88,2/1,96) 
 
Attention toutefois :  
 
Le recours à la crémation est de plus en plus fréquent (en 2018, à l’occasion d’une étude BVA pour la fondation 
PFG, 59% des Français indiquent privilégier ce mode de sépulture) 
En tenant compte de ces usages, le tableau précédent peut être établi comme suit : 
 

    Ratio 
Concessions 
disponibles au 31 
Décembre 2023 

Disponibilités 
théoriques en 
années 

Disponibilité 
théorique 
supplémentaire 
avec foncier 
disponible (voir 
tableau supra "f") 
en années* 

Disponibilité 
théorique totale 
en années 

Concessions 
annuelles moyenne 
en caveaux 

6 41% 19 3,17 7,5 10,67 

Concessions 
annuelles moyenne 
en cases de 
columbarium 

8,8 59% 78 13 so 8,86 

 
Il conviendra donc très probablement d’opérer un rééquilibrage entre les nouvelles concessions en caveaux et en 
cases de columbarium. 
Il est ici entendu que la réalisation de cases de columbarium est nettement moins consommatrice d’espace que celle 
de caveaux (17 cases de columbarium pour la superficie d’un caveau) 
D’ores et déjà, sans empiéter sur le foncier nécessaire au terrain commun, 24 cases supplémentaires de 
columbarium peuvent être réalisées, portant de 8.86 années leur disponibilité théorique à 11.59 années. » 
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III) Vis-à-vis des réponses du porteur du projet : 
 
Les réponses apportées sont à notre sens claires et permettent d’étayer ou clarifier les positions prises par le porteur 
du projet. 
 
 
 
Ceci est notre rapport,  
 
Fait en notre honneur et notre conscience, à La Londe-Les-Maures (VAR), 
Le jeudi 14 mars 2024, remis ce jour en main propre à la mairie de La Farlède.  
 
 
 
           Anne-Sophie PHILIP 
          Commissaire-enquêteur 
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✓ ANNEXE 1 :   Arrêté municipal du 19 décembre 2023 prescrivant 
l’ouverture de l’enquête 
 
ANNEXE 2 :   Avis de l’enquête publique  
  

✓ ANNEXE 3 : Les parutions presse 
 

✓ ANNEXE 4 :  L’avis conforme de la MRAe PACA 

 
✓ ANNEXE 5 : Désignation de la commissaire-enquêteur 

 
✓ ANNEXE 6 : Le certificat d’affichage d’insertion et de publication 

 
✓ ANNEXE 7 : Procès-verbal de synthèse des observations du public 

 
✓ ANNEXE 8 : Réponses du porteur du projet aux observations formulées 
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ANNEXE 1 : ARRETE MUNICIPAL DU 19 DECEMBRE 2023 PRESCRIVANT L’OUVERTURE 
DE L’ENQUETE 
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ANNEXE 2 : AVIS DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
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ANNEXE 3 : LES PARUTIONS PRESSE 
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ANNEXE 4 : L’AVIS CONFORME DE LA MRAe PACA 
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ANNEXE 5 : DECISION DESIGNATION DE LA COMMISSAIRE-ENQUETEUR 
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ANNEXE 6 : LE CERTIFICAT D’AFFICHAGE D’INSERTION ET DE PUBLICATION ETABLI 
PAR LES SERVICES DE LA MAIRIE DE LA FARLEDE 
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ANNEXE 7 : PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
RECUEILLIES DANS LE CADRE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
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ANNEXE 8 : REPONSE DU PORTEUR DU PROJET AUX OBSERVATIONS FORMULEES 
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